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ATTESTATION DE RÉUSSITE

Ces attestations ont la même valeur qu'un diplôme. Un seul exemplaire sera délivré, sur demande.

Aucun document ne peut être faxé.

RÉSULTATS EN LIGNE ET RELEVÉS DE NOTES
Les résultats sont affichés dans les locaux de la Faculté de Médecine-Pharmacie à  la suite des délibérations des jurys d'examens.

Les notes sont consultables en ligne sur l . Cette publication est 'Environnement Numérique de Travail [https://ent.univ-poitiers.fr]

 : il vous appartient donc de les télécharger pour pouvoir les conserver.temporaire
Aucun résultat n'est communiqué par téléphone.
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